Département de la Somme

Arrondissement d’ABBEVILLE

Canton de St Valéry/Somme

MAIRIE DE MONS BOUBERT

80210 MONS BOUBERT

COMPTE RENDU DE LA REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL EN 

  DATE DU 27 JANVIER 2011
Le vingt sept Janvier deux mil onze à dix huit heures trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Mr DELAHAYE Emmanuel, Maire.

Etaient présents : M DELAHAYE Emmanuel, Mme FRANCOIS Christiane, M ROUSSEL Jacques, M FOURNIER Christian, M DELATTRE Guillaume, M GRISEL Laurent, M MARCANT Christian, Mme PAROIELLE Blandine, M TORON Eric.

Etaient absentes : Mme TERNOIS Marie-Astrid et Mme BLONDIN Rose-Marie, excusées.
Monsieur le Maire donne lecture du compte rendu de la dernière réunion qui est ratifié par l’ensemble du conseil.

. PRIME CONSTRUCTION : 
Monsieur le Maire rappelle la délibération du 30/09/2010 décidant de verser la prime à la construction de 229 € à tout propriétaire d’une construction neuve qui servira au titre de sa résidence principale ou qu’il louera à un tiers au titre de sa résidence principale.

Monsieur le Maire présente la demande de prime construction de M et Mme Barbier Ludovic.
Monsieur le Maire présente la demande de prime construction de M et Mme Barbier Mickaël. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d’allouer la prime construction de 229 € à M et Mme BARBIER Ludovic et à M et Mme BARBIER Mickaël.

. ADHESION AU SYNDICAT MIXTE DU PAYS ET DE PREFIGURATION DU PARC NATUREL REGIONAL DE LA BAIE DE SOMME :

Monsieur le Maire présente le Projet de statuts du Syndicat Mixte du Pays et de Préfiguration du Parc Naturel Régional de la Baie de Somme

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal décide :

- d’adhérer au syndicat Mixte du Pays et de Préfiguration du Parc Naturel Régional de la Baie de Somme pour la compétence préfiguration du Parc Naturel Régional et en conséquence, d’en adopter les statuts

- d’autoriser le maire à intervenir pour toute question relative à ce dossier.

. PRIME CLASSE DE NEIGE :

Monsieur le Maire avise le Conseil Municipal que l’enfant TESTU Nathan participera à un voyage classe de neige en février 2011.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d’allouer la somme de 30 € à sa famille (cette somme étant la seule allouée pour un seul voyage durant la scolarité de l’enfant).

. BALAYAGE PAR VEOLIA: 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que selon l’arrêté préfectoral autorisant les travaux d’assainissement pluvial, il est fortement conseillé de faire balayer les caniveaux 2 à 3 fois par an pour le bon écoulement de l’eau. Il a rencontré Véolia qui nous propose un forfait de 3 balayages par an pour un coût de 810 € HT par an.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte ce devis.
Le balayage du 24 courant par Véolia, a été fait correctement sauf Rue du Bout de la Ville. Monsieur le Maire leur adressera un courrier sur ce point et leur demandera d’insister pour le balayage sur les bordures de voirie sur toute la Rue.

. ADHESION AU REFUGE DU PONTHIEU MARQUENTERRE :

Monsieur le Maire donne lecture du courrier du Refuge Fourrière du Ponthieu Marquenterre à Buigny St Maclou pour 2011 pour une cotisation annuelle 2011 de 0.59 € par habitant soit pour 547 habitants la somme de 322.73 €

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte l’adhésion de la Commune pour 2011.

. LOCATION HANGAR Mme TESTU COLETTE :


Monsieur le Maire rappelle au conseil que suite à l’accord de Mme TESTU Colette, la commune loue le hangar de cette propriétaire pour abriter le matériel de la commune et des associations.

Monsieur le Maire a rencontré Mme TESTU et demande de porter le montant de la location à 500 € par an afin de se mettre en adéquation avec les locations de ce type.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte de renouveler cette location pour l’année 2011 et les années suivantes pour une location annuelle de 500 €.

La Commune dégage Mme TESTU Colette de toute responsabilité sur les dommages qui pourraient être engendrés par les matériaux du garage ainsi que tout vol ou vandalisme, la Commune étant assurée pour cela
. MODIFICATION DES STATUTS SI DU CAT DU VIMEU :
Monsieur présente la modification des statuts du SI du CAT DU VIMEU.

Le Conseil Municipal, après discussion et vote, décide d’adopter les propositions énumérées 

conformément aux statuts.

. REGROUPEMENT PEDAGOGIQUE SCOLAIRE :

Monsieur le Maire souhaite s’exprimer sur le RPI (Regroupement Pédagogique Intercommunal) Mons-Boubert/Quesnoy le Montant.

Tout d’abord, il indique que c’était bien Madame le Maire de Quesnoy Le Montant qui ne souhaitait pas renouveler à la rentrée 2010 le poste d’ATSEM existant sur sa Commune.

Sa demande a donc été faite par elle-même auprès de la Communauté de Communes. L’ATSEM avisée du projet de suppression de son poste a eu l’opportunité d’un autre poste, ce qui arrangea bien la situation.

C’est alors que pour répondre aux enseignants et parents d’élèves réclamant le poste d’ATSEM, Mme le Maire répondait que la décision avait été prise par la Communauté de Communes.

Ces propos tout à fait erronés  et diffamatoires s’ajoutent à bien d’autres de même nature et il est temps de réagir.

En effet, des exemples récents comme :

· une demande insistante auprès de deux adjoints de la Commune pour solliciter la participation de Mons-Boubert pour des travaux réalisés sur les bâtiments de Quesnoy le Montant 

· ou encore pour la 2ème fois consécutive, le fait d’organiser un spectacle pour les enfants de Quesnoy en laissant de côté ceux de Mons-Boubert (malgré la proposition de participation pour notre part).

Tout cela sans compter les avantages dont bénéficie Quesnoy le Montant par le biais de la Communauté de Communes (sorties organisées, tarif préférentiel des repas et de la garderie et charges afférentes.

Un RPI se doit de fonctionner dans le même sens et dans le bon sens et ce, précise Monsieur le Maire, dans le souci de contribuer à l’épanouissement de nos enfants en toute équité.

Les tensions actuelles nous amènent à étudier la modification du RPI existant, voire la dissolution de ce dernier. Monsieur le Maire envisage la possibilité de rejoindre les communes de Boismont et Saigneville comme l’a proposé Madame l’Inspectrice de l’Education Nationale, dépendant elles aussi de la Communauté de Communes Baie de Somme Sud. Après discussion au sein du bureau du Conseil Municipal, l’avis est unanime.

Suite à l’entretien entre Monsieur le Maire et Mme l’Inspectrice d’Académie, celle-ci n’accepte pas la dissolution pure et simple du RPI mais propose de l’élargir en intégrant les communes voisines.

Une réunion aura lieu prochainement entre les Maires des 4 communes concernées, la CCBSS et Mme l’Inspectrice d’Académie pour réfléchir à ce projet  où Monsieur le Maire demandera la mise en place d’un cahier des charges transparent.

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal l’autorisation de prendre une délibération pour rédiger un cahier des charges avec Quesnoy le Montant stipulant une répartition correcte des dépenses. De cette manière, le RPI peut être maintenu dans l’attente de sa nouvelle composition.

Monsieur le Maire demandera également un bilan financier des coopératives scolaires de Mons Boubert et Quesnoy Le Montant.

Monsieur le Maire est conscient des rumeurs méprisantes formulées à son égard par certains parents et enseignants de Quesnoy Le Montant concernant ce dossier. Si ce phénomène persiste, il organisera une réunion publique pour les parents d’élèves de Mons-Boubert et Quesnoy le Montant afin d’expliquer point par point les faits de désaccord entre les communes.

. QUESTIONS DIVERSES 
. Monsieur le Maire présente les devis de géomètre pour la délimitation entre la propriété de M Charpentier Cédric et le domaine public : 

Euclyd : 1 184.04 € TTC

Sarl Gallet : 1 291.92 € TTC.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal retient le devis d’Euclyd.

. Monsieur le Maire donne lecture du courrier de M Jérôme BIGNON le félicitant ainsi que le Conseil Municipal et le personnel communal pour sa présence au palmarès du concours des villages fleuris.

. Monsieur le Maire avise l’assemblée que le SDIS a fourni un défibrillateur semi automatique à notre Corps de Première Intervention.

. Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de délibérer pour rembourser au Comité des Fêtes de Mons Boubert l’assurance pour l’année 2011 soit la somme de 556.50 €.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte.
. Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la Commune a changé de logiciel informatique. Il rappelle que chaque année, l’AFR rembourse à la Commune la maintenance du logiciel facturation.

Il a donc revu le remboursement dû par l’AFR à la Commune pour l’année 2011 et les années suivantes donc il est dû par l’AFR à la Commune pour l’année 2011 : 250 €, l’année 2012 la somme de 100 €, année 2013 la somme de 100 €. Le Conseil Municipal accepte.

. Monsieur le Maire donne lecture du courrier de M Lottin, conseiller Général nous avisant qu’une subvention départementale de 425 € nous est octroyée pour la pose de volets roulants aux fenêtres de l’école.

. Monsieur le Maire avise l’assemblée que M et Mme BARBIER Roland ont émis un don de 100 € au profit du CCAS pour du bois qui leur a été donné.
. Monsieur le Maire donne lecture du courrier du Président de l’UAE nous informant qu’il ne sollicite pas de subvention communale pour l’année 2011.

. Monsieur le Maire revient sur les subventions versées aux associations communales. Compte tenu que pour cette année les dotations d’état sont inconnues et que très probablement elles seront en baisse, le Conseil Municipal regardera de près les bilans financiers pour l’octroi des subventions communales. Il sera pris en compte également du fait qu’il y a des associations Communales membres du comité des fêtes et qui perçoivent un bénéfice lors des manifestations communales suite à une subvention communale de 2500 € versée à l’association des fêtes.

D’autre part, il serait souhaitable que les associations qui organisent des manifestations de façon indépendante se concertent car il y a cette année 2 soirées années 80 en 2 mois, par contre il n’y a pas de loto dans la Commune, cela est dommage.

Monsieur le Maire souhaite que le Comité des Fêtes réfléchisse à l’organisation d’une fête de la bière à Mons Boubert.

. M Fournier signale que des contrôles radar ont été effectuées Rue Tout L’y Branle. Monsieur le Maire est satisfait car il a dû effectuer maintes demandes auprès de la gendarmerie pour que ce contrôle ait lieu.

Mme François précise que deux demandes lui ont été faites pour la pose de ralentisseurs : un dans la Rue de Bas et un autre Rue tout L’y Branle, ceci étant impossible vû le coût, des contrôles radar ont été sollicités, le Conseil Municipal est conscient de la protection routière à effectuer et des problèmes de circulation dans cette rue. Nous y reviendrons dans le futur avec sans nul doute des améliorations à apporter au niveau de la voirie.
. M Delattre a constaté  que les fossés « au trou à goutte » sont à nettoyer. Cela sera vu avec le personnel communal.

. M Roussel rappelle que le candélabre au niveau de chez M Dalle est à dégager des branches, cela sera effectué par le personnel communal.

. Monsieur le Maire demande à M Roussel de se charger de la vente de l’ancien chapiteau.
Il serait souhaitable de contacter l’entreprise Vaillant pour connaître le prix de la tonne de ferraille afin de déterminer le prix de cession correct. Un appel à candidatures sera effectué.
